
Bien vivre 

en résidence avec une déficience 
visuelle ou auditive.

RAPPEL :

La loi «pour l’égalité des droits et des chances, pour la 
participation et pour la citoyenneté des personnes» du 
11 février 2005 inscrit le principe d’accessibilité géné-
ralisée aux personnes en situation de handicap dans 
tous les domaines de la vie sociale.

 ➜  

51 rue du Vallon
Quartier du Lac de Maine
49000 ANGERS
Tél. : 02.41.73.56.10 - Fax : 02.41.73.96.36
acces-cite.angers@deficience-sensorielle.org

➜  

19 rue Edouard Vaillant
Quartier de la Gare
37000 TOURS
Tél. : 02.47.20.02.62 - Fax : 02.47.47.08.48
acces-cite.tours@deficience-sensorielle.org

➜  

12 place Henri Barbusse
Forum Rivaud
86000 POITIERS
Tél. : 05.49.59.24.39 - Fax : 05.49.55.26.80
acces-cite.poitiers@deficience-sensorielle.org

www.acces-cite.net

Nos réferences
Contacts
Pour connaître les départements dans lesquels 
Accès-Cité peut intervenir, 
contactez l’une de nos trois antennes :

Pays de Loire

Centre

Poitou-Charentes
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 ■ Résidence mutualiste
 	 «Le Logis des Jardins»
	 Angers (49)

■ Résidence mutualiste 
	 «Bel Accueil»
	 Angers (49)

■ Résidence «L’Epinette»
	 Somloire (49)

■ Projet en cours pour 60 établissements 	
	 AGIRC-ARRCO (Foyers logement, 
	 EHPAD répartis dans toute la France…) 

Une équipe 

de professionnels 

spécialisés

pour rendre 

les établissements 

pour personnes âgées 

plus accessibles 

aux résidents 

déficients sensoriels.
offrir davantage de 
sécurité dans les dépla-
cements quotidiens
des résidents

optimiser 
l’aménagement 

afin d’offrir 
un meilleur 

confort de vie 



Exemples de réalisations possibles : 

■ Une démarche souple et adaptée à vos besoins 	
	 pour répondre aux problèmes visuels et auditifs 		
	 rencontrés au-delà d’un certain âge : 

➜ diagnostic 

➜ évaluation

➜ conseils 

➜ préconisations

➜ suivi des réalisations

Toutes ces étapes sont effectuées pour l’ensemble de 
l’établissement et concernent  l’accessibilité pour les 
personnes déficientes visuelles et/ou auditives.

■ Une équipe de professionnels spécialisés 
	 en déficience sensorielle à votre service 
	 pour mettre en place des moyens concrets.

■ Les plus d’Accès-Cité : 

➜ l’expérience d’une équipe issue d’un pôle de compétences spécialisé en déficience sensorielle, 		
	 géré par la Mutualité française Anjou-Mayenne.

➜ une méthodologie visant avant tout le confort d’usage des résidents, en prenant en compte 
	 la dimension invalidante du handicap sensoriel. Nous travaillons en lien avec leurs besoins, 
	 en allant au-delà des normes en vigueur. 

➜ une sensibilisation de l’ensemble des personnels de l’établissement préalablement à notre 
	 diagnostic, afin qu’ils soient partie prenante du projet. 

➜ une démarche participative, notamment par le biais de groupes de travail incluant des 
	 représentants des salariés et des résidents. 

➜ sensibilisation/formation des personnels  
	 à la déficience visuelle et auditive

➜ repérages visuels, auditifs et tactiles 

➜ signalétique adaptée

➜ éclairage confortable et efficace

➜ préconisations sur les aménagements et les 		
	 aides techniques individuelles

➜ mobilier et équipements adaptés

➜ disposition des espaces, élimination des obstacles 

➜ suppléance des différents supports sonores et 
    	visuels……

Communication écrite en caractères 
agrandis et en braille.

Téléphone à caractères agrandis et 
écoute amplifiée.

Casque amplificateur sans fil et 
télétexte.

Aide à la communication pour les 
personnes déficientes auditives 
(fax, lecture labiale…)


